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Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelleCHS PP
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Annexe aux directives de la CHS PP concernant les attestations de l’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle conformément à l’art. 52e al. 1bis LPP ainsi qu’à l’art. 1a OPP 2 (D – 01/2024)
Attestation de l’expert en prévoyance professionnelle selon l’article 52e, al. 1bis LPP
Les parties suivantes du formulaire doivent être attestées par l’expert agréé en matière de pré-voyance professionnelle. L’attestation de l’expert est divisée en informations générales concernant l’institution de prévoyance à contrôler, qui doivent toujours être faites, et en parties individuelles qui doivent être remplies en fonction de la constellation de l’institution de prévoyance (voir paragraphe 5  des directives D – 01/2024).
 
Partie I : doit toujours être rempliePartie II : doit être remplie par les institutions de prévoyance qui offrent plusieurs plans de prévoyancePartie III : doit être remplie en sus par les institutions de prévoyance proposant dessolutions 1e 
1. Informations généralesConcernant l’institution de prévoyance contrôlée :
L’institution de prévoyance à contrôler est une :

L’attestation se base sur le(s) règlement(s) (avec indications de l’entrée en vigueur) :
L’évaluation du caractère adéquat est basée sur la disposition :
Le plan de prévoyance prévoit le financement de la réduction des prestations en cas de retraite anticipée selon l’art. 1b, al. 1 OPP 2 : 
Si oui, quelles sont les mesures prévues au sens de l’art. 1b, al. 2 OPP 2 qui garantissent que l'objec-tif réglementaire de prestations ne sera pas dépassé de plus de 5 % en cas de renonciation à la re-traite anticipée ?
Le règlement prévoit la possibilité de choisir un plan selon l’art. 1d, al. 1 OPP 2 : 
Est-il garanti que le tableau de rachat ne présente aucun écart par rapport à la « règle d’or » ou un écart de max. 2 % (différence entre l’intérêt admis pour la rémunération de l’avoir de vieillesse dans le calcul de l’objectif de prestations et l’évolution des salaires admise dans le calcul de l’objectif de prestations [y compris le renchérissement], intérêt moyen en l’absence d’intérêt constant) ?
Confirmation d’exactitude des informations ci-dessus :
Les personnes morales doivent signer le formulaire conformément aux signatures inscrites au registre du commerce. 
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2. Respect des principes de la prévoyance professionnelle
Lors de l’examen du respect des principes de la prévoyance professionnelle, les exigences suivantes doivent notamment être respectées :Salaire AVS Conformément au plan de prévoyance, seul le salaire des salariés assujettis à l’AVS ou le revenu des indépendants assujettis à l’AVS est assuré, et le salaire / revenu assurable ne dépasse pas le revenu assujetti aux cotisations AVS (sous réserve des dispositions légales d'exception telles que les art. 33a, 47 et 47a LPP ou l'art. 3 OPP 2). Les salaires des salariés ou les revenus des indépendants qui ne sont pas assurés à l'AVS ne peuvent pas être assurés dans une institution de prévoyance, sauf s'il existe une base légale explicite (p. ex. loi sur l'Etat hôte, RS 192.12).AdéquationChaque plan de prévoyance répond aux exigences de l’art. 1 et de l’art. 1b OPP 2. Le rapport entre les salaires AVS et les prestations futures peut être évalué et le plan de prévoyance se fonde sur des paramètres déterminés sur la base de principes professionnellement reconnus. Pour le calcul du ra-chat, les mêmes paramètres que pour la définition du plan de prévoyance doivent être respectés (art. 60a al. 1 OPP 2).CollectivitéLe principe selon l'art. 1c OPP 2 est respecté et chaque plan de prévoyance remplit les exigences des art. 1d et 1e OPP 2. Un indépendant ne peut pas constituer sa propre caisse de pension à titre indivi-duel (pas de collectivité virtuelle pour les indépendants, art. 1c, al. 2 OPP 2).1 L’expert confirme que les plans de prévoyance qu’il a examinés répondent aux critères objectifs de la collectivité.Égalité de traitement Les mêmes conditions réglementaires s’appliquent à tous les membres d’un collectif (art. 1f OPP 2). Les règlements ne prévoient pas la possibilité de solutions et d’arrangements individuels.Planification Chaque plan de prévoyance satisfait aux exigences de l’art. 1g OPP 2. Les prestations, le mode de financement et les conditions d'octroi, les plans de prévoyance ainsi que les différents collectifs d'assurés sont définis avec précision dans le règlement de l'institution de prévoyance. Les plans de prévoyance doivent se fonder sur des paramètres professionnellement reconnus. Le fait que les coti-sations, resp. les taux de cotisation, soient fixé(e)s sur la base du résultat commercial est incompa-tible avec le principe de planification.Principe d’assuranceLe principe d'assurance selon l'art. 1h OPP 2 doit être respecté pour chaque employeur affilié à l'insti-tution de prévoyance. Si l'employeur n'a qu'un seul plan de prévoyance, le principe d'assurance doit être respecté dans ce plan de prévoyance (partie I de l'attestation). Si l'employeur a plus d'un plan de prévoyance, il faut procéder à un examen consolidé de l'ensemble de la solution de prévoyance de l'employeur au sein de l'institution de prévoyance (partie II de l'attestation). Pour les indépendants sans personnel qui sont affiliés à une institution de prévoyance de manière collective, le principe d'assurance ne doit pas être respecté pour chaque indépendant. Il suffit dans ce cas que le principe d'assurance soit respecté sur l'ensemble du collectif. Il est donc admis qu'un indépendant dans un cas particulier paie moins de 4 % de ses cotisations pour le financement des prestations pour les risques de décès ou invalidité, à condition que le collectif consacre au total au moins 4 % des cotisations au financement des prestations pour les risques de décès ou invalidité.
1 L’assurance d’un indépendant individuel sans appartenance à un collectif n’est pas autorisé (art. 1c, al. 2, 1ère phrase en relation avec l’art. 1c, al. 2, 2ème phrase OPP 2). Il constitue une caisse de pension avec son personnel ou une caisse de pension avec d'autres indépendants en tant que collectif (collectivité de fait).
Partie I : plan de prévoyance
Cette partie doit toujours être remplie. Avec cette partie, le respect des principes de la prévoyance professionnelle est confirmé au niveau du plan de prévoyance. Les principes de la prévoyance pro-fessionnelle doivent être respectés pour chaque plan de prévoyance.2 S'il existe pour un collectif jusqu'à trois plans de prévoyance au sens de l'art. 1d, al. 1 OPP 2, ces plans de prévoyance sont considérés comme un seul plan de prévoyance.
Le contrôle s'effectue par un examen individuel des plans de prévoyance, par un système modulaire ou par un outil.
L’attestation est valable pour le plan de prévoyance suivant / les plans de prévoyance suivants de l’institution de prévoyance :
S’il n’est pas possible de mentionner tous les plans de prévoyance proposés en raison de leur nombre (mot-clé « système modulaire »), l’expert atteste qu’il a examiné les combinaisons proposées et que les principes de la prévoyance professionnelle sont respectés. L'institution de prévoyance a confirmé par écrit à l'expert qu'aucun plan de prévoyance n'a été établi en dehors du présent système modu-laire.4 
L'expert a examiné un outil de l'institution de prévoyance ou a mis à la disposition de l'institution de prévoyance un outil qui garantit que tous les plans de prévoyance et toutes les combinaisons de plans établis selon cet outil respectent les principes de la prévoyance professionnelle. L'institution de pré-voyance a confirmé par écrit à l'expert qu'aucun plan de prévoyance n'a été établi en dehors de cet outil.5 
2 Le principe d’assurance doit être différencié : Si un employeur n’a qu’un seul plan de prévoyance dans une institution de prévoyance, le principe d’assurance doit être respecté dans ce plan de prévoyance (confirmation dans la partie I). Si un employeur a plus d’un plan de prévoyance au sein d’une institution de prévoyance, le principe d’assurance doit être respecté non pas par plan de prévoyance, mais pour tous les plans de prévoyance de l’employeur (confirmation dans la partie II,cf. art. 1h, al. 1 OPP 2).
3 Les critères non quantitatifs des principes de la prévoyance professionnelle (collectivité, égalité de traitement et planification) sont vérifiés au moins par échantillonnage.
4 Si des plans de prévoyance ont été établis en dehors du système modulaire, ils doivent être examinés et confirmés indivi-duellement et énumérés sous « Examen individuel ». L'institution de prévoyance est responsable de l'absence de plans de pré-voyance non vérifiés par l'expert en dehors du système modulaire.5 Si des plans de prévoyance ont été établis en dehors de l'outil, ils doivent être vérifiés et confirmés individuellement et listés sous « Examen individuel ». L'institution de prévoyance est responsable de l'absence de plans de prévoyance non vérifiés par l'expert en dehors de l’outil.
Confirmation d’exactitude des informations ci-dessus :
Les personnes morales doivent signer le formulaire conformément aux signatures inscrites au registre du commerce. 
Partie II : examen consolidé
Cette partie doit être remplie si une institution de prévoyance offre plus d’un plan de prévoyance. S'il existe pour un collectif jusqu'à trois plans de prévoyance au sens de l'art. 1d, al. 1 OPP 2, ces plans de prévoyance sont considérés comme un seul plan de prévoyance.
 
Contrairement à la partie I, cette confirmation ne se réfère pas au plan de prévoyance individuel, mais à l’ensemble des plans de prévoyance au sein de l’institution de prévoyance à contrôler (examen con-solidé de tous les plans de prévoyance au sein de l’institution de prévoyance). L’examen consolidé de l’ensemble des plans de prévoyance au sein d’une institution de prévoyance est nécessaire pour les principes d’adéquation et d’assurance. 
Confirmation d’exactitude des informations ci-dessus :
Les personnes morales doivent signer le formulaire conformément aux signatures inscrites au registre du commerce. 
Partie III : solutions de prévoyance 1e
Cette partie doit être remplie en sus de la partie I (et, selon les cas, de la partie II) par les institutions de prévoyance qui proposent des solutions de prévoyance selon l’article 1e OPP 2.
Confirmation d’exactitude des informations ci-dessus :
Les personnes morales doivent signer le formulaire conformément aux signatures inscrites au registre du commerce. 
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